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Bonjour à tous, 

Après un hiver encore soumis aux contraintes sanitaires dues au covid, la reprise des festivités a été des 

plus agréables : 

- D’abord, le carnaval de Landerneau début avril, avec le défilé des écoles, le vendredi 1er avril et la 

parade des chars le 3 avril, avec une bonne affluence derrière Gargamel. 

- Ensuite ce fut le traditionnel tournoi de foot de l’US le dimanche de la Pentecôte. Quel plaisir de 

retrouver les anciens de l’US ! 

- Quant aux enfants, ils ont aussi eu leur journée Kermesse avec les différentes animations, 

l’exposition de vieux tracteurs et d’une moissonneuse. Merci aux anciens d’avoir contribué à la réussite de 

cette journée. 

- Le 25 juin, la fête de la musique s’est déroulée au terrain des sports et a rassemblé les amateurs 

de cochons grillés préparés avec talent par les maîtres rôtisseurs Jean-René et Marcel. 

- Le 1er juillet, l’inauguration aura lieu dans l’église avec l’exposition des superbes photos prises tout 

au long du chantier (3 ans et demi) par Albert PENNEC. Cette exposition gratuite sera ouverte tous les jours 

des mois de juillet et d’août de 14h00 à 18h00 sauf le jeudi. 

- Le 3 juillet au soir, ce sera le tour de l’inauguration du musée Yan’Dargent avec pour thème 

l’exposition sur les patates de Michel DEVAUX. 

- Le 10 juillet : Pardon de Saint-Servais avec messe inaugurale dans notre église rénovée avec un 

concert de 2 chorales dans l’après-midi. 

Félicitations aussi à Massilia BINET, qui a obtenu le titre de championne de France de GRS en 

catégorie duo et la 7ème place en individuelle. 

Saluons enfin l’embauche d’une animatrice en commun avec Saint-Derrien. Tiffany sera à la 

disposition de toutes les catégories d’âges pour diverses activités (gym douce, travaux manuels, jeux…). 

Tous ces évènements montrent le dynamisme de la commune et témoignent du plaisir de se 

retrouver. Aussi, n’hésitez pas à vous investir dans les différentes associations communales. 

 

Bel été à Tous 
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BUDGET 

1-Vue d’ensemble de la section de fonctionnement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 2- Vue d’ensemble de la section d’investissement 

Opérations Dépenses d’investissement Report 2021 + Budget primitif 2022 

Mairie 

 

École 

Église 

 

Salle polyvalente 

Borne Camping car 

Acquisition de matériel 

 

 

Voirie 

Aménagement du bourg 

Ossuaire 

Terrain de sports annexe 

Terrain de sports 

Appartement au-dessus du 

musée 

Carte communale 

Opérations financières 

TOTAL 

Numérotation des adresses / logiciel 

cimetière 

Photocopieur / détecteur CO2 

Solde des travaux de restauration / 

scénographie sonorisation 

Lave-vaisselle / chauffe-eau 

Panneau  

Matériel de désherbage / plaque 

numérotation / matériel animation 

jeunesse 

Voirie 2022 / armoires électriques 

WC publics 

Porte 

But de Hand 

  Portail 

 

Isolation / vélux / chauffage 

Frais d’étude solde 

Remboursement emprunts 

 

9 522,40 € 

4 066, 80 € 

 

417 473,70 € 

7 310, 24 € 

 200,00 € 

 

 

14 710,00 € 

                                             78 400,00€ 

1 000,00 € 

4 500 ,00€ 

 1 500,00 € 

                                            360,00 € 

 

20 000,00 € 

2 856,00 € 

68 116,29 € 

630 015,43 € 

Opérations Recettes d’investissement  Budget primitif 2022 

Ecole 

Église 

Voirie 

Carte communale 

Opérations financières 

 

 

TOTAL 

Subvention école numérique 

Subvention DRAC / département 

DETR 

Subvention DDTM 

Virement de la section 

d’exploitation / Excédent 

fonctionnement/ Emprunt / FCTVA 

 

10 000,00 € 

192 511,17 € 

30 000,00 € 

18 823,00 € 

 

 

378 681.26 € 

630 015,43 € 

Chapitres Dépenses de fonctionnement Compte administratif 2021 Budget primitif 2022 

011 

012 

65 

014 

66 

67 

022 

042 

023 

Charges à caractère général 

Charges de personnel 

Autres charges de gestion courante 

Atténuations de produits 

Charges financières 

Charges exceptionnelles 

Dépenses imprévues 

Opérations de transfert entre sections 

Virement à la section d’investissement 

TOTAL 

149 584,17 € 

252 209,19 € 

98 883,02 € 

13 464,72 € 

3 981.90 € 

0, 00 € 

0,00 € 

17 940,00 € 

0,00 € 

536 063,00€  

 

155 907,00 € 

289 900,00 € 

108 863,00 € 

14 966.72 € 

3 500, 00 € 

100, 00 € 

902.28 € 

0,00 € 

50 000,00 € 

624 139, 00 € 

Chapitres Recettes de fonctionnement Compte administratif 2021 Budget primitif 2022 

70 

73 

74 

75 

013 

76 

77 

042 

002 

Produits de services, ventes diverses 

Impôts et taxes 

Dotations et participations 

Autres produits de gestion courante 

Atténuations de charges 

Produits financiers 

Produits exceptionnels 

Travaux en régie 

Résultat Exploitation Reporté 

TOTAL 

59 689,96 € 

260 413,98 € 

292 736 ,43 € 

13 218,94 € 

4 227,39 € 

0,46 € 

8 728,03 € 

14 440,00 € 

                                       0, 00 € 

653 455,19 € 

54 512,00 € 

236 700,00 € 

291 623,00 € 

6 002,00 € 

5 100,00 € 

2,00 € 

200,00 € 

0,00 € 

                   30 000,00 € 

624 139,00 € 
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IMPÔTS LOCAUX 2022 

Conformément à la loi n° 80-10 du 10 janvier 1980, le Conseil Municipal fixe chaque année les taux de la 

fiscalité directe locale dont le produit revient à la commune. Le Conseil Municipal a décidé d’augmenter 

les taux des impôts locaux en 2022, pour la part communale.  

 

 

 

 

 

 

 

La loi de finances pour 2020 a acté la suppression intégrale de la taxe d’habitation sur les résidences 

principales. 

Depuis 2020, 80 % des foyers fiscaux ne payent plus la taxe d’habitation sur leur résidence principale. 

Pour les 20 % de ménages restants, l’allègement sera de 30 % en 2021 puis de 65 % en 2022. 

En 2023, plus aucun ménage ne paiera de taxe d’habitation au titre de sa résidence principale. 

 

JURÉS D’ASSISES 

Cette année, le tirage au sort à partir de la liste électorale a désigné Madame WISNIEWSKY Sophie, 

Madame LE SCANFF Isabelle et Madame TROADEC Laura pour faire partie du jury d’assises 2023. Ce 

tirage ne constitue que le stade préparatoire de la procédure de désignation des jurés. 

CARTE COMMUNALE 

Par deux délibérations en date du 17 décembre 2020 et du 20 mai 2021, le conseil municipal a prescrit la 

révision de la carte communale en vigueur adoptée par arrêté préfectoral du 14 mai 2004. 

Conformément aux dispositions de l’arrêté préfectoral du 30 juin 2021 portant modification des statuts de 

la communauté de communes, la communauté de communes du pays de Landivisiau exerce la compétence 

« en matière de plan local d’urbanisme, de documents d’urbanisme en tenant lieu ou de carte communale » 

depuis le 1er janvier 2022. 

Par une délibération en date du 6 janvier 2022, le conseil municipal a autorisé la communauté de communes 

du pays de Landivisiau à achever la procédure de révision de la carte communale. 

La mission régionale d’autorité environnementale de Bretagne a rendu, le 2 décembre 2021, un avis 

favorable sur le projet de carte communale en application de l’article R.104-25 du code de l’urbanisme. 

 

La chambre d’agriculture a rendu un avis favorable, le 14 janvier 2022, sur le projet de carte communale 

en application de l’article L.163-4 du code de l’urbanisme. 

 

Une enquête publique s’est tenue du 17 mars au 16 avril 2022. 5 observations ont été dressées à cette 

occasion. 

Le commissaire enquêteur a remis son rapport et ses conclusions motivées le 5 mai 2022 et a formulé un 

avis favorable assorti d’une recommandation. 

 

Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur relatifs à la révision de la carte communale, 

conformément aux dispositions de l’article R.123-21 du code de l’environnement, doivent impérativement 

être tenus à la disposition du public en mairie pendant 1 an à compter de la date de clôture de l’enquête 

(jusqu’au 16 avril 2023). 

 

 

 

 

Taxe Base notifiée 2022 Taux 2022 Produit attendu 

Foncier Bâti 

Foncier Non Bâti 

407 100 

 50 300 

 

35,09 % 

35,85 % 

TOTAL 

142 851 € 

  18 032 € 

 160 883 € 

M
an

ez
  /

  K
er

vi
lie

n
  /

  S
p

er
n

ar
 B

ic
  /

  T
ie

zM
eï

n
  /

  K
er

o
u

al
ar

 /
  C

o
z 

Fe
u

n
te

u
n

  /
  D

ré
ve

rs
  /

  G
am

er
  /

  K
er

n
ev

ez
  /

  M
es

co
u

e
z 

/ 
 B

ré
ti

ez
  /

  K
er

lu
z 

/ 
 L

e 
St

re
jo

u
  /

  G
u

er
n

 L
au

n
ay

  /
  l

e 
V

er
n

  /
  P

en
ve

rn
  /

  B
el

-A
ir

  /
  L

es
le

m
P

en
n

ar
u

n
 /

  L
es

le
m

V
ra

z 
 /

  K
er

an
gu

ev
en

  /
  L

e 
G

o
a

s 
 /

  L
es

le
m

V
ih

an
  /

  L
es

le
m

 M
es

co
at

  /
  V

ili
n

ig
  /

  L
e 

M
en

ez
  /

  K
er

h
u

el
  

/ 
 R

u
n

gl
as

  /
  T

y 
R

o
b

ée
  /

  R
u

fi
ly

  /
  K

er
iv

in
  /

  K
er

u
zo

ré
  /

  B
o

u
rg

  /
  C

it
é

 d
e 

la
 G

ar
en

n
e 

 /
  C

it
é 

Y
an

’
 D

ar
ge

n
t 

 /
  B

e
lle

vu
e 

 /
  C

it
é 

d
e 

la
 B

u
tt

e
  /

  L
a 

V
al

lé
e 

V
er

te
  /

  C
it

é 
d

u
 V

er
ge

r 
 /

  K
er

h
éo

l  
/ 

 K
er

iz
e

lla
 /

  K
er

b
ig

n
o

n
   

/ 
 B

ri
gn

en
n

ec
  /

  R
u

n
 A

r 
C

h
y 

/ 
 L

e 
D

o
u

ri
c 

 /
  K

er
el

lé
  /

  K
er

ta
n

gu
y 

/ 
 P

en
h

o
a

t 
 /

  K
e

rf
av

en
 



          CHRONIQUE MUNICIPALE    4 
   

 

  

 

 

 

 
TRAVAUX ET INVESTISSEMENTS 2022 

Les travaux à l’église sont en phase terminale, une inauguration aura lieu le vendredi 1er juillet. Monsieur Albert 

PENNEC, a réalisé tout au long des travaux des photos, elles seront exposées à l’église du 1er juillet au 31 août 

2022.  Cette exposition est gratuite et ouverte à tous. 

Un grand merci à Monsieur Albert PENNEC. 
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 Après 3 ans et demi de travaux… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

         Naissances 2022 

EJANVIER FÉVRIER MARS 
Lyaam LAGRENNÉ, 3 

Kerivin, né le 22 
janvier 2022. 

 

AVRIL MAI 
Agathe DINER, 8 

Kerizella, née le 13 
avril 2022. 

Raphaël THIERRY, Leslem Vraz, né 
le 14 mai 2022. 

Timothée THIERRY, Leslem Vraz, né 
le 14 mai 2022. 

 

Décès :  

M. Albert GRALL, 1 Le Ménez, 80 ans, décédé le 13 mars à Saint-Servais. 

M. François ABALAIN, 9 Kerhuel, 88 ans, décédé le 29 mars à Saint-Servais.  

        M. Arsène HELIEZ, Rufily, 83 ans, décédé le 2 mai à Saint-Servais. 

       M.Patrick ALLAIN, 4 Cité Yan’Dargent, 75 ans, décédé le 2 juin à Brest. 

 

       Mariage : 

        

Marie, Josette, Carmen BARBEAU, Infirmière et Tankred, Gabriel, Marie DE 

FRIAS, Pédicure-Podologue, Kerangueven, mariés le 10 juin 2022. 
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 Courant mai, la commission Action Sociale a 

proposé un atelier : 

Un moment pour soi animé par Angélique du 

dispositif Vas-y. Six personnes ont pu bénéficier 

de ce temps, une liste d’attente était ouverte. 

Suite au succès et à l’enchantement des 

personnes, la commission Action sociale 

reprendra contact avec Mme MILIN chargée de 

prévention du dispositif afin de proposer d’autres 

ateliers. 

 

 

 

 

 

 

Permis de construire-accords 

Date de l’arrêté Nom du 

pétitionnaire 

Adresse des 

travaux 

Nature des travaux  

Accordé le 

8/04/2022 

M.DENIEL Loïc Penhoat Agrandissement habitation 

Accordé le 

23/05/2022 

Mme BIZIEN 

Aurélie 

15 Kerhéol Construction carport 

 

Déclarations Préalables accordées 

Date de l’arrêté Nom du 

pétitionnaire 

Adresse des 

travaux 

Nature des travaux 

Accordée le 

18/02/2022 

M.ANDRE David Lieu-dit Kerelle Panneaux photovoltaïques 

Accordée le 

17/03/2022 

Mme LANGLET 

Nathalie 

13 La vallée 

verte 

Carport 

Accordée le 

7/03/2022 

GAEC LAURENT Lieu-dit Kerivin Installation d’un générateur 

photovoltaïque 

Accordée le 

04/04/2022 

M.QUERE Jean-

Michel 

3 Brétiez Rénovation façade 

Accordée le 

05/05/2022 

M.LE QUEAU 

Erwan 

Kerelle Modifications ouvertures 

portes et fenêtres 

Accordée le 

3/06/2022 

Mairie de Saint-

Servais 

8 Le Bourg Remplacement de 2 lucarnes 

par 2 velux 
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L'ESPACE JEUNES DE SAINT-SERVAIS/ SAINT-DERRIEN 

 

 

 

- UN ESPACE JEUNES, C'EST QUOI ? - 

Il s'agit d'un espace d'animation dédié aux jeunes âgés de 11 à 17 ans des communes de Saint- Servais 

et de Saint-Derrien. Les jeunes peuvent donc se retrouver pour échanger, partager et s'amuser, le 

mercredi après-midi, le vendredi soir, le samedi et pendant les vacances scolaires. Les activités peuvent 

se dérouler à la demi-journée, à la journée, sous forme de stage, ou de court séjour. 

L'animatrice est là pour accompagner les jeunes dans l'élaboration d'activités, la création de projets. 

  

- QUE PEUT-ON FAIRE À L'ESPACE JEUNES ? - 

Discuter, chanter, jouer aux fléchettes, au baby foot, à des jeux de sociétés, faire des jeux sportifs, des 

tournois, des activités manuelles, culturelles, artistiques et créatives... Mais l'on peut aussi réaliser des 

événements sur la commune ( kermesse, course de caisses à savon, fête, tournoi de foot…, par exemple) 

ou pratiquer des activités : laser game, bowling, aller au cinéma, aller au trampoline park... 

S'ils le désirent, les jeunes auront à disposition de la documentation pour leur permettre de pouvoir 

trouver des réponses à leurs questions concernant leurs orientations professionnelles. 

 

PROGRAMME DE L'ETE 

 

 

 

 

M
an

ez
  /

  K
er

vi
lie

n
  /

  S
p

er
n

ar
 B

ic
  /

  T
ie

zM
eï

n
  /

  K
er

o
u

al
ar

 /
  C

o
z 

Fe
u

n
te

u
n

  /
  D

ré
ve

rs
  /

  G
am

er
  /

  K
er

n
ev

ez
  /

  M
es

co
u

ez
 /

  B
ré

ti
e

z 
 /

  K
er

lu
z 

/ 
 L

e 
St

re
jo

u
  /

  G
u

er
n

 L
au

n
ay

  /
  l

e 
V

er
n

  /
  P

en
ve

rn
  /

  B
el

-A
ir

  /
  L

es
le

m
P

en
n

ar
u

n
 /

  L
es

le
m

V
ra

z 
 /

  K
er

an
gu

ev
en

  /
  L

e 
G

o
a

s 
 /

  L
es

le
m

V
ih

an
  /

  L
es

le
m

 M
es

co
at

  /
  V

ili
n

ig
  /

  L
e 

M
en

ez
  /

  K
er

h
u

el
  

/ 
 R

u
n

gl
as

  /
  T

y 
R

o
b

ée
  /

  R
u

fi
ly

  /
  K

er
iv

in
  /

  K
er

u
zo

ré
  /

  B
o

u
rg

  /
  C

it
é

 d
e 

la
 G

ar
en

n
e 

 /
  C

it
é 

Y
an

’
 D

ar
ge

n
t 

 /
  B

e
lle

vu
e 

 /
  C

it
é 

d
e 

la
 B

u
tt

e
  /

  L
a 

V
al

lé
e 

V
er

te
  /

  C
it

é 
d

u
 V

er
ge

r 
 /

  K
er

h
éo

l  
/ 

 K
er

iz
e

lla
 /

  K
er

b
ig

n
o

n
   

/ 
 B

ri
gn

en
n

ec
  /

  R
u

n
 A

r 
C

h
y 

/ 
 L

e 
D

o
u

ri
c 

 /
  K

er
el

lé
  /

  K
er

ta
n

gu
y 

/ 
 P

en
h

o
a

t 
 /

  K
e

rf
av

en
 



      LA PAGE DE TIFFANY     8 

 8    

 

 

 

- COMMENT CELA  FONCTIONNE ? -  

Période scolaire :  (Inversion des jours sur quelques périodes) 

• Saint-Servais  : Le samedi (10h - 12h / 14h – 17h) 

• Saint-Derrien : Le mercredi (14h - 17h) et le vendredi (17h30 – 19h30) 

 

Période de vacances : du lundi au vendredi en alternance sur les deux communes. 

Cependant les horaires peuvent varier en fonction des activités proposées.  

 

Un programme à chacune des vacances scolaires est proposé par l'animatrice, réalisé en fonction des 

demandes et envies des jeunes, et disponible quinze jours avant le début des vacances. 

Afin de rendre autonomes et responsables les usagers, les accueils sont libres : en effet, les jeunes (quel que 

soit leur âge) (11 à 17 ans) peuvent bénéficier de la structure pendant la durée souhaitée dans la limite des 

horaires fixés. 

Du matériel est mis à disposition des jeunes pour l'ensemble des activités. 

 

- LES PROJETS JEUNES -  

 L'animatrice est là pour accompagner tous les types de projets qu'ils soient individuels ou collectifs.  

Exemples : Création d'un film, d'un clip musical, voyage à l'étranger, journée à Disneyland, élaboration d'un 

événement sportif... 

Les projets peuvent toucher divers domaines : l'écologie, le sport, la culture, la santé... 

Des temps de création, d'imagination et d'organisation pourront être mis en place pour permettre aux jeunes 

de réaliser leurs projets dans les meilleures conditions. 

Le but est de les rendre acteurs et auteurs de leurs projets. C'est pourquoi ils pourront participer à plusieurs 

types d'actions : réalisation de supports de communication, rencontre avec des partenaires/ prestataires, 

recherche d'autofinancement, démarche de recherche de moyens de locomotion, d'établissements d'accueil 

pour les voyages... 

Il s'agit donc d'être à l'écoute des jeunes, de pouvoir peut-être réaliser un de leurs rêves, mais aussi de les 

accompagner, de les soutenir et de valoriser leurs initiatives. 

 

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES - 

Inscription possible par mail : 

Adresse mail :  tballieux.pro@gmail.com 

Les documents d'inscriptions sont disponibles sur le site internet de l'espace jeunes de saint-servais/ saint-

derrien : https://espacesjeunesstservaisstderrien.webador.fr/ 

 

CONTACT : 

N° Animatrice : 07 89 02 91 20 

Mairie Saint-Servais : 02 98 68 15 21 

Mail : mairie.saintservais@orange.fr 

Mairie Saint-Derrien : 02 98 68 52 44 

Mail : saintderrien@wanadoo.fr M
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GRANDE NOUVEAUTE À LA BIBLIOTHEQUE :  

La Bibliothèque est maintenant reliée au réseau des médiathèques du Pays de Landi, afin de favoriser et 

de développer l’accès de tous aux bibliothèques qui maillent le territoire. 

Vous pouvez désormais emprunter dix documents pour une durée de 4 semaines dans l’une des 

médiathèques du réseau grâce à une carte unique qui vous sera remise par notre Bibliothèque lors de votre 

prochain passage. Les documents empruntés devront être retirés et rendus dans la médiathèque où ils ont 

été empruntés.  Le guide du lecteur est à votre disposition et vous permettra de connaître l’adresse, les 

heures d’ouverture, les documents proposés et les animations mises en place dans les 16 médiathèques du 

Pays de Landivisiau.  

L’abonnement annuel est gratuit pour les moins de 26 ans, les demandeurs d’emploi et les bénéficiaires 

de minima sociaux, et de 10 € pour les plus de 26 ans.  

Notre bibliothèque a pris un « coup de jeune ». Outre les nouveautés dans tous les rayons, le classement 

est désormais plus clair. De grandes affiches indiquent les rayonnages, une nouvelle déco, un espace dédié 

aux ados … Venez découvrir ce réaménagement lors des permanences : le mercredi de 17 h 00 à 18h30, 

le samedi de 10h30 à 11h45. 

 

 

 

La bibliothèque sera ouverte tout l’été aux heures habituelles. Vous pouvez vous abonner en cours 

d’année. A bientôt. 

Bonnes vacances à tous et bonnes lectures. 

 

  
BIBLIOTHÈQUE 

 « AU BOUILLON DE 

CULTURE » 
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 L’UNC Saint Servais 
Commémoration du 8 mai 2022 

Malgré un soleil radieux et une température 

clémente, c’est une petite assemblée qui s’est réunie ce 

8 mai devant le monument aux morts de la commune afin 

de commémorer le 77ème anniversaire de la capitulation 

de l’Allemagne nazie. 

A l’issue de la cérémonie officielle et avant que ne soit 

offert un pot par la mairie, messieurs Yves GAUDIN et 

Yves ABGRALL se sont vu décerner la Médaille 

Vermeil du mérite UNC en remerciement de leur 

dévouement au profit de l’association patriotique depuis 

de longues années. 

 

L’Union Nationale des Combattants 

Quels sont les buts poursuivis par l’UNC ? 

L’UNC accueille toutes les générations du monde combattant sans distinction d’opinion, de race ou de 

religion pour : 

- Rassembler les hommes et les femmes qui portent ou ont porté l’uniforme pour la défense de la 

France pendant les conflits ou au titre du service national, militaires d’active, appelés du contingent, 

réservistes, des trois armées et de la gendarmerie, du simple soldat à l’officier général, les veuves 

d’anciens combattants et les veuves et orphelins de guerre, 

- Maintenir et développer les liens de camaraderie, d’amitié et de solidarité qui existent entre tous ceux 

qui ont participé à la défense de la patrie, 

- Agir pour la défense des intérêts du monde combattant, 

- Perpétuer le souvenir des combattants morts pour la France, 

- Contribuer au travail de mémoire et à la formation civique des jeunes générations, 

- Participer à l’esprit de défense par son témoignage et ses réflexions. 

 

Qui peut adhérer à l'UNC ?  

Membres actifs : 

-    Ressortissants de l’ONAC/VG : (Invalides pensionnés de guerre ; titulaires de la carte du  

combattant ; combattants volontaires de la Résistance ; veuves pensionnées ou qui auraient bénéficié 

d'une pension militaire ou de victime civile, si elles n'avaient pas opté pour un autre régime de pension ; 

ascendants de militaires ou de civils morts pour la France ; pupilles de la nation et orphelins de guerre ; 

anciens déportés et internés ; anciens prisonniers de guerre ; patriotes proscrits et contraints à résidence 

forcée en pays ennemi ou en territoire étranger occupé par l'ennemi ; réfractaires ; patriotes transférés en 

Allemagne ; victimes civiles de la guerre ; personnes contraintes au travail en pays ennemi, en territoire 

étranger occupé par l'ennemi ou en territoire français annexé par l'ennemi ; victimes de la captivité en 

Algérie ; titulaires du titre de reconnaissance de la nation ; prisonniers du Vietminh ; conjoint survivant 

de titulaires de la carte du combattant ou de bénéficiaires du code des pensions militaires d’invalidité et 

des victimes de la guerre). 

-    Toute personne civile ou militaire engagée, appelée ou réserviste contribuant ou ayant contribué à la 

défense de la France, ou s’y étant préparée, sans avoir pour autant été engagée dans une opération 

militaire. 

-    Toute personne participant ou ayant participé à la défense ou à la protection des vies et/ou des biens 

des Français. 
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               LA SOCIÉTÉ DE CHASSE     
         

 

 

 

     Membres associés : 

-    Toute personne qui, ne satisfaisant pas aux conditions ci-dessus décrites, partage les valeurs de 

l’UNC et qui, en raison de ses attaches familiales ou amicales, ou de ses compétences, souhaite 

contribuer à la réalisation des buts de l’UNC. 

 Les membres associés ont les mêmes droits et devoirs que les membres actifs, excepté les droits relatifs 

à la qualité de ressortissant de l’ONAC/VG . 

 

NOUS COMPTONS SUR VOUS !!! 

 

 

 

La saison de chasse 2021-2022 s’est achevée fin février. Le bilan de la saison écoulée est, comme de 

coutume, satisfaisant. 

 

Calendrier 2022 : 

Les 10 et 11 septembre prochains, nous organiserons notre ball-trap après 2 années d’interruption due à 

la Covid. Cette édition se déroulera à Plounéventer.  

Nous prévoyons comme chaque année la mise en place des 4 stands de tir, qui font notre réputation.  

Des animations seront proposées pour les plus jeunes : initiation au tir à l’arc, tir sur ballons de 

baudruche…. 

 

 

 

 

 

 

Le ball-trap débutera le samedi 10 à partir de 14h, le dimanche 11 à partir de 10h. 

Une restauration est prévue pour le dimanche midi, et des grillades toute la journée.  

Vous êtes tous et toutes les bienvenus ! 

 

Bon été à tous, de la part de tous les membres de l’association. 
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Au cours des derniers mois, l’ensemble des 

classes est allé visiter le CIAP (centre 

d’interprétation de l’architecture et du 

patrimoine) des enclos à Lampaul-Guimiliau. 

Après la visite du CIAP, de l’église et de l’enclos 

ainsi qu’un temps d’atelier : les classes de 

maternelle ont travaillé l’argile tandis que les 

classes élémentaires réalisaient un vitrail. 

 

 

 

 

Chaque classe a également pu bénéficier d’un spectacle, du CP au CM2. Les classes se sont rendues dans 

différentes salles tandis que pour la maternelle, le spectacle a eu lieu dans la salle de motricité de l’école. 
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Les élèves de CM1-CE2 ont fait de 

l’acrosport et réalisé de belles pyramides. 
 

Dans le cadre de la semaine de 

la marche et du vélo, les élèves 

des classes maternelles ont 

organisé une petite randonnée 

dans le bourg. 
 

 


